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Note 

Tous les documents déposés par les parties au COU~S de la période d’infotmation et du mandat 
d’enquête et de médiation peuvent être consultés au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement. Les transcriptions des séances de la commission sont également disponibles. 

La commission remercie toutes les personnes et les organismes qui ont participé à ses travaux ainsi 
que le personnel du Bureau d’audiences publiques SUI l’environnement qui a assuré le soutien 
professionnel, technique et administratif. 

Dans le but d’alléger la présentation du rapport de la cmmission, le Bureau d’audiences publiques 
SUT l’environnement publie des documents supplémentaires sous titre séparé, déposés au cours des 
séances d’enquête et de médiation: 

Documents supplémentaires au rapport d’enquêre et de médiation - Construction du poste 
de distribution Roussillon à 315 kV- 25 kV et d’une ligne de dérivation biterne à 315 kV à 
h Prairie, 1994, 105 pages. 

Cette publication est disponible sur demande seulement, auprès du Bureau. 
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HYDRO-QUÉBEC 

POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 

ET SA LIGNE À 315 kV 

ENQUÊTE ET MÉDIATION DU BAPE 

RÉPONSES AUX QUESTIONS 1 À 6 DES REQUÉRANTS DÉPOSÉES PAR LE 

COMMISSAIRE DU BAPE LORS DE LA PREMIÈRE RENCONTRE 

DU 12 AVRIL 1994 

Avril 1994 
I 



Questions 1. 2. 3 et 5 

1: Quels sont les niveaux d’exposition aux champs électromagnétiques dans les zones 
mentionnées? 

2: Quel sera l’effet du poste Roussillon sur ces niveaux d’exposition? 

3: Quelles mesures préventives entend prendre Hydre-Québec pour minimiser les 
risques pour la santé humaine? 

5: Comment se fait-il que ce sujet soit absent des études d’impacts concernant le poste 
Roussillon? 

Dans l’emprise d’une ligne à 315 kV, dans la section immédiatement sous les 
conducteurs, l’intensité maximum des champs électromagnétiques (C.E.M.) est de 
14,95 MT. En bordure de l’emprise, on mesure 9,6 MT. L’intensité diminue rapidement 
lorsqu’on s’éloigne de la ligne. 

Des mesures effectuées au poste Du Tremblay, poste 315-25 kV similaire au futur poste 
Roussillon, montrent qu’à la limite du terrain du poste, en incluant une zone tampon 
minimale servant à l’aménagement paysager, la contribution d’un poste de cette tension 
au C.E.M. ambiant est négligeable (moins de 1 MT). 

En 1991, lors des consultations publiques sur le projet du futur poste Roussillon, 
Hydro-Québec avait en mains les mesures des champs électromagnétiques (C.E.M.) à la 
limite des surfaces de postes de distribution similaires au futur poste Roussillon. 
L’emplacement privilégié par Hydro-Québec en terrain industriel prévoyait déjà une zone 
tampon de plus de 80 mètres vers les futures habitations du rang St-José et l’achat de 
tout le terrain de la ligne de 150 mètres. 

Cette mesure était prévue même si aucune étude scientifique n’avait établi de lien de 
cause à effet entre les C.E.M. et des maladies de l’homme ou des animaux. 

Par compte, la question des effets sur la santé des C.E.M. commençait à être soulevée 
par la population et suscitait des inquiétudes dans certains milieux. Hydro-Québec avait 
alors mis sur pied I’Electrium (centre d’interprétation de l’électricité), affectait des budgets 
importants à la recherche et tentait de répondre le plus honnêtement possible aux 
craintes des citoyens. 

Dans le cadre du projet Roussillon, comme un poste de distribution ne contribue pas 
significativement à modifier les C.E.M. et que le problème peut susciter de l’inquiétude, 
l’équipe de projet du poste Roussillon ne voulait pas susciter la crainte des gens mais 
plutôt répondre à leurs questions concernant le sujet et, au besoin, organiser une réunion 
spécifique avec le docteur Plante, spécialiste d’Hydro-Québec, sur la question. 



Comme en rend compte le rapport sur les études d’avant-projet, personne n’a soulevé la 
question des effets sur la santé des C.E.M. Les documents alors disponibles à 
Hydro-Québec avaient été mis à la disposition du public à l’entrée de la salle de réunion 
du 16 mai 1991. 

Seul monsieur Côté, l’éventuel voisin du poste, avait posé des questions sur les C.E.M. et 
ce, par rapport à la réception des ondes radio et télé (voir poste Roussillon, rapport sur 
les études d’avant-projet, annexe C-56, mai 1992). 

Finalement, dans le rapport sur les études d’avant-projet, la section 1.5.2, bien que 
succincte, précisait que le dossier corporatif des effets des lignes sur la santé faisait l’objet 
de recherches et on y invitait le public intéressé à consulter les différentes brochures 
disponibles à Hydro-Québec. 

À la lumière de tout ceci, aucune mesure préventive particulière n’a donc été appliquée 
concernant les C.E.M. et le futur poste Roussillon et sa ligne d’alimentation. 



Question 4: 

Est-ce qu’on peut espérer qu’Hydro-Québec devienne pro-active dans le dossier des 
champs électromagnétiques? 

Vous trouverez ci-joint les documents qui font état des activités d’Hydro-Québec dans le 
dossier des effets biologiques des champs électrique et magnétique. 

Des préoccupations environnementales ont été soulevées depuis une vingtaine d’années 
tant à l’échelle internationale qu’au Québec relativement à I’exposition aux champs 
électrique et magnétique (C.E.M.) produits par les équipements électriques industriels, 
incluant les lignes de transport et de distribution d’électricité, et les appareils domestiques. 

Depuis 1975, Hydro-Québec a réalisé plusieurs études visant à caractériser l’exposition 
aux C.E.M. et à mieux connaître leurs effets sur la santé humaine, animale et végétale. 
Elle a publié en 1988 et réédité en 1992 un Répertoire regroupant l’ensemble de ces 
études (voir document ci-joint). 

Depuis juin 1986, Hydro-Québec s’est dotée d’un Plan d’action corporatif en s’appuyant 
sur ses recherches antérieures et sur les orientations établies en concertation avec les 
ministères impliqués (MAPAQ, MENVIQ, MES, MSSS). Ce Plan d’action contient 
11 projets de recherche et de communication (voir document ci-joint). Plusieurs de ces 
projets de recherche nécessitent un partenariat avec d’autres entreprises d’électricité dont 
Electricité de France, Ontario Hydro, Bonneville Power Administration, avec Santé Bien 
Être Social Canada et avec les institutions universitaires comme l’Université de Montréal, 
l’Université du Québec (Institut Armand-Frappier) et l’Université McGill. Les projets de 
communication se sont concrétisés par la mise en place de I’Electrium, un Centre 
d’interprétation sur les C.E.M. (voir document ci-joint), et de l’édition de plusieurs 
brochures d’information: Bulletins d’information #1 et 2, Electricité dans I’air, Etude de la 
vache laitière (voir documents ci-joints). L’état d’avancement de l’ensemble des projets 
du Plan d’action est révisé régulièrement et fait l’objet d’un rapport (voir document ci-joint). 

Deux des onze projets du Plan d’action visent spécifiquement à se conformer a des 
conditions fixées par le gouvernement qui a autorisé le projet Nicolet/Kingsey 
(décret # 729-84). L’un des projets a porté sur une enquête épidémiologique liée à la 
santé des travailleurs (voir document ci-joint) et l’autre porte sur la santé du bétail. Ces 
études sont examinées par le Comité interministériel de suivi des études sur les effets des 
C.E.M., que coordonne le ministère de la Santé et des Services sociaux, en vertu du 
décret # 924-87 émis lors de l’autorisation du projet Radisson/Nicolet/des Cantons. 

Les coûts imputables à la réalisation du Plan d’action depuis sa mise en place sont 
d’environ 1 750 000$ par année auquel s’additionne un montant de 1 500 000$ pour les 
études réalisées entre 1972 et 1985. 



Question 6: 

Est-ce que votre société se propose, comme les entreprises américaines nous dit-on, à 
s’engager dans ce dossier en pratiquant ce qu’on pourrait appeler entre guillemets “la 
prévention prudente”, qui serait un concept américain quant aux champs 
électromagnétiques? 

La question des effets possibles des champs électrique et magnétique (C.E.M.) sur la 
santé a toujours été considérée avec sérieux par Hydro-Québec. II s’agit d’un enjeu 
important pour ses employé(e)s mais aussi pour la population. C’est une question qui doit 
être évaluée avec la plus grande rigueur scientifique et qui doit être traitée avec la plus 
grande transparence. Il est important de reconnaître que l’état actuel des connaissances 
n’autorise pas à tenir une seule ligne d’action bien déterminée. Les résultats des études 
scientifiques existantes sont ambigus, plusieurs niveaux de responsabilités individuelles et 
collectives sont engagés et pour ces raisons, nous croyons que cette question doit 
continuer d’être discutée publiquement. 

En particulier, Hydro-Québec est sensibilisé au fait que le concept d’évitement prudent 
(prudent avoidance) fait encore l’objet de discussions sur le plan international et national 
en tant que ligne d’action possible. Toutefois, les spécialistes d’Hydro-Québec oeuvrant 
dans le dossier de C.E.M. n’ont pas jugé à propos de recommander à l’entreprise 
d’appliquer systématiquement ce concept. A l’heure actuelle, l’état des connaissances ne 
permet pas d’agir en tant qu’institution sur l’exposition collective. En effet, aucune 
association causale n’a été établie et aucun seuil d’exposition lié à des effets sur la santé 
n’est connu. Par conséquent, le fait de réduire l’exposition n’est pas une indication que le 
risque est moins élevé. Cependant, les efforts technologiques déployés au cours des 
années pour transporter, distribuer et utiliser plus efficacement l’électricité ont contribué à 
limiter l’exposition de la population. 

Bien entendu, Hydro-Québec demeure ouverte à examiner, avec ses partenaires et les 
autorités gouvernementales, les moyens d’appliquer le concept d’évitement prudent à 
l’égard de nouveaux équipements électriques industriels et domestiques. 

En l’absence de consensus, Hydro-Québec considère que la meilleure stratégie d’action 
est de poursuivre ses activités de recherche et de communication concernant les effets 
des C.E.M. 

Bref, l’entreprise entend maintenir en tout temps une attitude responsable et faire en sorte 
que l’exploitation de ses équipements électriques ne se fasse pas au détriment de la 
santé de ses employé(e)s ou de la population. 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 31525 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

1 .O DÉLIMITATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

La zone d’etude est située sur la Rive-Sud du St-Laurent et regroupe les zones 
d’alimentation des quatre (4) postes de distribution Delson, Marie-Victorin et 
St-Maxime 120-25 kV, et Brassard 315-25 kV. 

Au point de vue géographique, le territoire concerné couvre les municipalités 
de Ste-Catherine, Saint-Constant, Delson, Candiac, Laprairie, Brossard, St- 
Hubert, Greenfield Park, St-Lambert et Lemoyne. 

Ce territoire est choisi suffisamment grand pour être en mesure de bien cerner 
la problématique et trouver la solution qui satisfasse le mieux en ayant une 
vue aussi globale que possible. Voir schéma à l’annexe 1. 

Les municipalités au sud du territoire font partie de la MRC Roussillon tandis 
que celles plus au nord à partir de la ville de Brossard font partie de la MRC 
Champlain. 

2.0 LE &SEAU ÉLEcT~~IQUE 

Le reseau de la Rive-Sud de Montréal s’articule à partir des postes 

Châteauguay, Boucherville et Hertel 735-315 kV. Ce dernier alimente le 
poste Laprairie 315-120 kV, lequel alimente à son tour les postes Delson, 
Marie-Victorin et Saint-Maxime 120-25 kV. Les deux lignes à 315 kV qui 
relient les postes Boucherville et Laprairie alimentent le poste de distribution 
Brossard 315-25 kV raccordé en double dérivation. 

Les postes Delson 120-25 kV et Brossard 315-25 kV assurent actuellement 
l’alimentation du territoire Candiac-Laprairie pour des charges respectives de 
79,6 et 58,4 MVA. 

page 7 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

Le réseau de distribution est composé de lignes à 25 kV qui prennent 
naissance des postes de distribution. Pour éviter l’encombrement des lignes 
de distribution sur le réseau routier, un réseau souterrain de lignes est 
constitué de canalisations souterraines qui permettent le passage de huit (81 

câbles de distribution. 

L’alimentation des clients est regroupée en blocs de charge qui peuvent être 
relevés par une autre ligne de distribution en cas de panne sur une ligne. 

3.0 PRÉVISION DE LA DEMANDE 

La prévision de la demande est un outil essentiel qui permet à l’entreprise de 
gérer l’évolution de son réseau de façon à respecter l’équilibre entre d’une 
part, les critères de qualité de service et de performance qu’elle s’est fixée et, 
d’autre part, les contraintes économiques et ses capacités de réalisation. 

La région Richelieu possède depuis quelques années un modèle 
économétrique de la prévision de la demande basé sur un historique 
remontant à 1969. 

Un tel modèle permet de déterminer la tendance à long terme de la demande 
(15 ans). Une telle prévision est particulièrement bien adaptée dans le cadre 
de l’orientation des projets pour le réseau de répartition et de transport 
régional et dont la durée moyenne de réalisation est de 3 à 7 ans. 

Préparation de la prévision sectorielle 

La première étape de la préparation de la prévision sectorielle est la validation 
de la pointe territoriale. En utilisant I’historique de consommation par 

Planification et Environnemenr, dgion Richelieu 



JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

territoire qui remonte à 1969 et la nouvelle pointe validée et à l’aide du 
modèle économétrique décrit ci-dessous, on établit la prévision sectorielle. 
Cette prévision reflète la tendance à lona terme et elle ne tient pas compte 
des variations à court terme qui résultent des conjonctures économiques et 
apports ponctuels. 

Les variations des prévisions à court terme sont précisées sectoriellement par 
des rencontres avec les municipalités, les principaux promoteurs, les MRC 
afin de connaître les principaux projets en cours et à venir à court et moyen 
terme d’une part, et des statistiques du BSQ d’autre part. 

On retrouve à l’annexe 2 l’évolution des MW pointe de 1970 à 2009 pour la 
région Richelieu et sa répartition locale. 

Modèle économétrique 

Le modèle économétrique utilisé considère que la pointe annuelle est 
principalement une fonction du nombre d’abonnements et du facteur de 
froidure. Une régression basée sur les pointes validées entre 1970 et 1994 
permet de déterminer l’effet de chaque paramètre. 

Mathématiquement, la relation est la suivante: 
Pointe (années) = CO + COEFI X ANNÉE + COEF2 X NAB + COEF3 X F.F. 

Les coefficients (COEF2, COEF3) et la constante (CO) sont obtenus à partir de 
la régression sur les données des années passées. 

La prévision de la demande est obtenue en remplacant l’historique par les 
valeurs estimées des variables nombre d’abonnements (NAB) et le facteur de 

froidure (F.F.). Les valeurs estimées du nombre d’abonnements sont 

obtenues en supposant que la croissance du nombre d’abonnements suivra la 

Q ..< 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

croissance des ménages. Le taux de croissance des ménages utilisé provient 
des statistiques du BSQ. 

Les prévisions de facteur de froidure étant impossibles a obtenir, on utilise 

une valeur moyenne obtenue en considérant les dix dernières années. 
Mentionnons que cette variable est particulièrement utile pour évaluer l’effet 
des conditions météorologiques lors d’écarts importants entre la prévision et 
la pointe validée. 

3.1 Évolution démoqraohiaue 

Les données de 1990 du Bureau de la statistique du Québec (BSQ) sur 
l’évolution qu’a connue la population des MRC font état d’un taux de 
croissance phénoménal dans les MRC de Champlain et de Roussillon, à 
l’instar des autres MRC de la région. En effet, les variations de 
population qu’on y a enregistrées étaient respectivement de 44,4 % et 
de 41,l % durant la période de 1971 à 1986 et de 3,8 % et de 6,9 % 
durant la période de 1981 à 1986 (tableau 1). 

Ce dernier taux de 6,9 % figure parmi les plus élevés de toutes les MRC 
de la Rive-Sud de Montréal. En comparaison, on a relevé, à t’échelle de 
la province, un taux de 1,6 % durant la même période. 

D’après la même source, l’augmentation prévue de la population durant 

Léa période de 1986 à 2006 serait de 30,O % pour la MRC de Roussillon 
et de 22,7 % pour la MRC de Champlain. C’est la MRC de Roussillon 
qui enregistre la croissance la plus élevée de la Rive-Sud de Montréal, 
soit une augmentation près de trois fois supérieure à celle de l’ensemble 
du Québec, estimée à 10,6 %. 

Q 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

Pour la période de 1991 à 1996, le taux d’accroissement prévu pour la 
population de la MRC de Roussillon est de 7,5 % tandis que celui de la 
MRC de Champlain est de 6,2 %. 

Toujours selon le BSQ, les prévisions relatives a l’évolution future du 
nombre des ménages dans les MRC, pour la période de 1986 à 2006, 
placent celles de Roussillon et de Lajemmerais en tête avec des 
variations respectives de 63.7 % et de 66,9 %. Quant à la MRC de 
Champlain, on y enregistre une augmentation du nombre de ménages de 
l’ordre de 51,5 %. 

Par ailleurs, on prévoit que le prolongement de l’autoroute 30 stimulera 
encore davantage l’essor démographique dans cette région. 

TABLEAU 1 - Évolution démographique du secteur des Seigneuries de 
1971 à 2006 

MRC 
l 

Croissance passée Croissance pr&vue 
/ 

de la population de la population (%I 

1%) 1986-2006 1991-1996 

1971-1986 1981-1986 Population Ménages Population 

Champlain 44.4 3.8 22.7 51.5 612 

Roussillon 41.1 6.9 30,o 63.7 7.5 

Lajemmerais 91,2 7.2 29,1 66.9 7.0 

La VallBa-Du-Richelieu 47,2 4.5 24.6 57.6 6,1 

Ensemble du Québec 885 1.6 10,6 33,8 23 
source: Bureau de la statistique du Québec, Prévision de /a population et des ménages des MRC 

7986-2006. 1990. 

D’après ce tableau, on croit que les taux annuels moyens prévus 
d’accroissement de population pour la période 1991-1996 sont de 
1,5 % pour Roussillon et de 1,2 % pour Champlain. Cette croissance 

page 5 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
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de la population se transpose en un accroissement annuel moyen du 
nombre de ménages de 2,8 % pour Roussillon et de 2,3 % pour 
Champlain. 

Les taux de croissance des ménages retenus pour l’analyse de la 
demande d’électricité sont donc les suivants: 

1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 

MRC Roussillon 2,8 % 2,7 % 2.6 % 2.2 % 

MRC Champlain 2.3 % 2,3 % 2.2 % 1.8 % 

Pour plus de détails, voir tableau à l’annexe 3. 

Source: Statistiques demographique. Prévisions de la population et des mbnages des MRC 
1986-2006, Bureau de la statistique du Quebec. deuxieme trimesrre 1990. 

3.2 Moyens de gestion de la oointe et économies d’éneraie 

Effacement de la bi-énergie au moment de la pointe 

Depuis plusieurs années, Hydro-Québec a mis en oeuvre divers 
programmes visant à réduire la pointe sur son réseau. Au chapitre de la 
réduction ponctuelle de la pointe, les programmes de bi-énergie 
résidentielle et de bi-énergie commerciale, institutionnelle et industrielle 

(CII) ont permis lors de la pointe 1993-94, un effacement de l’ordre de 
1 390 MW au niveau provincial. Selon la planification 1994, présentée 
lors de la Commission parlementaire de mars 1994, le marché de la bi- 

énergie ne connaîtra que peu de développement, les efforts de 
commercialisation d’Hydro-Québec ne permettant que d’assurer le 
renouvellement nécessaire pour contrebalancer l’effritement naturel du 
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JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
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parc existant. Ainsi, l’effacement prévisible pour la pointe 1996-97 est 
prevu à 1440 MW, soit un niveau presque équilavent à celui de la 
dernière pointe. Ce moyen de gestion de la pointe ne devrait pas avoir 
de répercussion sur la croissance de la charge de la zone d’étude. 

Tarification différenciée dans le temps 

Toujours dans le but d’écrêter la pointe de son réseau, Hydro-Québec a 
inclus dans son règlement tarifaire un tarif expérimental différencié dans 
le temps. Ce tarif qui fait l’objet d’un projet-pilote débuté en septembre 
1993 n’est actuellement appliqué qu’à une clientèle restreinte. Notons 
que l’adoption de ce tarif par la clientèle reste sur une base volontaire et 
ne représente des dconomies monétaires que pour la clientèle qui peut 
moduler sa consommation d’électricité en fonction des période pointe/ 
hors pointe. Hydre-Québec évalue que l’adhésion à ce type de tarif 
pourra permettre un effacement de l’ordre de 90 MW à l’horizon 2000. 
Pour la pointe 799596, l’effacement serait de l’ordre de 40 MW au 
niveau provincial. L’impact de ce moyen de gestion étant très limité, 
ses répercussions ne seront pas perceptibles au niveau de la zone 

d’étude. 

Économies d’énergie 

Hydro-Québec vient de terminer la phase I (1990-1992) du volet 

économies d’énergie. Cette phase qui visait à sensibiliser sa clientèle à 
l’efficacité énergétique comptait une dizaine de programmes 
commerciaux comportant des contributions financières. Selon les 
premiers résultats d’évaluation confiés à des consortiums de firmes 
externes, les objectifs visés par cette première phase ont été rencontrés. 

Q.. ..- Planrfxatron et Environnement, dgion Richelieu 
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La phase II débutée en 1993 comportera neuf programmes cadres. 
Trois sont déjà débutés, soit: le Programme cadre d’installation directe 
sur le marché résidentiel (PID), le Programme cadre d’initiatives 
d’éclairage pour les marchés commercial et institutionnel et le 
Programme cadre de systèmes auxiliaires pour les clients industriels. 

Hydro-Québec s’est fixé un objectif provincial en matière d’économies 
d’énergie de 9.3 TWh à l’horizon 2000, soit une économie au moment 
de la pointe 2000-2001 de 2 020 MW. La poursuite de cet objectif 
implique que l’économie de 240 MW au moment de la pointe 1993. 

1994 passerait à 950 MW au moment de la pointe 1996-1997, soit une 
progression de 710 MW. 

Les efforts d’Hydro-Québec en matière d’économies d’energie ont 
jusqu’à maintenant été déployés globalement sur l’ensemble de la 
province. Les moyens privilégiés sont le plus souvent provinciaux: 

Hydro 94 Le magazine de l’efficacité énergétique, télévisions, radios, 
journaux à grande diffusion, coupons-rabais de grossistes ou de grandes 
chaînes de magasins au detail, etc. Compte tenu, des gains qui peuvent 
être faits au niveau de la sensibilisation de la clientèle, de la répartition 
des efforts au seins de son personnel et de I’equité provinciale 
qu’Hydro-Quebec est tenue de respecter, des démarches plus intensives 
pour certaines régions n’ont pas été envisagées. 

Nous evaluons que l’économie prévue de 710 MW additionnels pour la 
pointe 1996-1997 aura un effet proportionnel sur la zone d’étude. Les 
4 postes de la zone d’étude représentent environ 2,8 % de la charge 

totale de la province. Ainsi, le Projet d’économies d’énergie pourrait 

reduire la croissance de la pointe de ces 4 postes d’environ 20 MW. 



JUSTIFICATION DU NOUVEAU POSTE ROUSSILLON 315-25 kV 
POUR UNE MISE EN SERVICE EN JUIN 1996 

Puissance interruptible 

Le programme de puissance interruptible d’Hydro-Québec s’adresse aux 
entreprises assujetties au tarif L, soit des entreprises dont la puissance 
installée est de 5 MW ou plus. Pour la zone d’étude, trois entreprises 
ont une taille suffisante pour répondre à ce premier critère, soit: Ciment 
Lafarge Ltd (Saint-Constant), Fiberglass Canada Inc. (Candiac) et Papiers 
Perkins (Candiacj. Mentionnons, que la compagnie Emballages 

Consumers à Candiac était éligible avant sa fermeture en avril 1992. 

Ce programme, offert à toutes les ,entreprises de 5 MW ou plus, 
implique que l’entreprise puisse interrompre un minimum de 3 MW par 
abonnement selon le préavis fourni par Hydro-Québec. Les contraintes 
impliquées par ce programme sont relativement lourdes pour une 
entreprise qui ne peut remplacer facilement l’électricité par un 
combustible. Les entreprises de la zone d’étude n’ont pas jusqu’à 
maintenant manifesté d’intérêt pour le programme de puissance 
interruptible. Notons que ce programme est sur une base volontaire et 
que la réglementation tarifaire d’Hydro-Québec interdit l’imposition de ce 

tarif à une entreprise. 

Substitution de l’électricité par des combustibles 

Le mandat d’Hydro-Quebec consiste à alimenter les besoins en 
électricité de la clientèle québécoise. Le choix de la forme d’énergie 
qu’il utilisera est laissé au client. Aucune politique gouvernementale 

énergétique coercitive n’existe pour inciter le client à choisir une source 
d’énergie plutôt qu’une autre. Hydro-Québec a plus d’une fois expliqué 
le problème que crée le chauffage des locaux au moment de la pointe 
mais plusieurs analyses ont démontré que pour une très grande majorité 
les consommateurs préfèrent le chauffage à l’électricité. Cette 

Q 
Plan/f/carron et E~wironnemen?, r&gion Richelieu 
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préférence reflète des coûts de systèmes et d’entretien moins élevés, 
une confiance envers l’évolution des tarifs d’électricité (par opposition 
aux prix du mazout) et, bien que non justifiées, des craintes quant à la 
sécurité des systèmes au gaz. 

4.0 BESOIN DE CAPACITÉ DE TRANSFORMATION 

L’addition de nouvel équipement de transformation peut être décelée 
longtemps à l’avance. Cette approche est nécessaire car les délais de 
réalisation des nouveaux postes est d’environ six (6) ans. Elle consiste à 
utiliser les taux annuels de la prévision de charge sur un horizon d’au moins 
dix (10) ans et de les appliquer sur la charge actuelle d’une zone à l’étude. 
Voir le tableau à l’annexe 4. Si les charges ainsi calculées approchent, à 
l’intérieur d’une marge de manoeuvre de 5 %, la capacité ferme de 
transformation totale des équipements existants, l’addition de puissance de 
transformation est requise. 

C’est ce qui a été fait pour la charge de la zone couverte par les postes 
Brassard 315-25 kV, Delson, Marie-Victorin et St-Maxime 120-25 kV. 

Les taux d’augmentation annuels utilisés appartiennent au deux prévisions de 
charge en date de 1992 et 1994, et les résultats de la charge totale des 
postes ci-haut mentionnés apparaissent dans le tableau suivant. 

Tous les résultats sont reportés sur le graphique suivant 
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TABLEAU: 
Valeurs de la charge totale des postes 
- lues et d&empératurisées (1984/85 à 1993/94) 
- prévues selon la prévision de 1992 
- prévues selon la prévision de 1994 

An&e de 

la pointe 

84185 

85186 

86187 

87188 

a8189 

89190 

go/91 

91192 

92193 

93/94 

94195 

95/96 

96197 

97198 

98199 

99/00 

OO/Ol 

r tiote: La capacité ferme de transformation totale de la zone d’etude est de 11 15 MVA. 

Valeurs 

lues 
MVA 

715 

742 

770 

a54 

864 

876 

a79 

939 

952 

970 

F Valeurs prf%u~ 

de 

96 

192 de 194 Marge de 

MVA % MVA manoeuvre 

4,o 977 

3,6 1012 

4,1 1054 

3,5 1091 

3,5 1127 

2.7 1156 

2,a 1189 

2,o 1213 

2.3 1241 

a la prevision 

2,4 

2.3 

5.3 

1.8 

22 

13 

2.3 

T 
1 

145 

123 

A l’analyse du graphique, on remarque premièrement qu’avec la prévision de 
1992, la projection de la courbe entre à l’intérieur de la marge de manoeuvre 

Q. Planification et Environnement, région Richelieu 
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de 5 % à la pointe de charge hivernale 1994/95. II convient alors que la mise 
en service d’une nouvelle source d’alimentation ait lieu en 1994. Ceci 

explique pourquoi la mise en service originale du projet était en juin 1994. 

Par contre, selon la même approche globale et la nouvelle prévision de 1994, 
la projection de la courbe entre à l’intérieure de la marge de manoeuvre de 
5 %, à la pointe de charge hivernale de 1996/97. C’est pour cette raison 
qu’on a fait le report de la mise en service de 1994 à 1996. 

L’approche globale est une vue à long terme du réseau de distribution et 

nécessite une marge de manoeuvre pour réduire les risques inhérents à 
l’arrivée d’une ou plusieurs charges importantes dans la zone d’étude, 

changement de conception du réseau ou de son exploitation. 

Pour définir plus exactement la date de mise en service, il s’agit de prévoir à 
court terme quel critère de planification sera dépassé si le nouveau poste 
n’est pas installé. 

Dans notre cas, on observe au point de vue de la charge que le poste Delson 
120-25 kV ayant une capacité ferme de transformation de 195 MVA, a une 
valeur lue de 187 MVA. Voir le tableau de validation de charge par poste à 
l’annexe 4. 

En tenant compte que le poste St-Rémi, situé plus au sud du poste Delson 
120-25 kV a dépassé sa capacité ferme de transformation l’hiver dernier, un 
transfert de charge sur le poste Delson 120-25 kV d’environ 5 MVA est 
requis. 

On peut alors calculer, qu’après détempératurisation et augmentation des 
charges selon les taux annuels de la prévision 1994, que le poste Delson 

0, 
Planlfrcarton er Environnement, région Richelieu 
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120-25 kV excédera sa capacité ferme de transformation à la pointe de 
charge 1996197. 

De plus, selon la même annexe, on observe que le poste Brossard 31525 kV, 
ayant une capacité ferme de transformation de 550 MVA, a une charge de 
451,4 MVA. On a ici à l’intérieur de la zone d’étude une disponibilité 
d’environ 100 MVA sur un seul poste. Toutefois, si l’on se réfère au tableau 
précédent, la marge de manoeuvre de 145 MVA actuelle serait réduite à 
seulement 46 MVA à la pointe de charge 1996/97. Ceci est faible et laisse 
peu de disponibilité à partir du poste Brossard 31525 kV à cette date. 

Le problème qui intervient lorsqu’il y a peu de disponibilité est l’impossibilité 
de charger également toutes les lignes de distribution car leur nombre est 
limité. Dans d’autres cas, on doit prévoir des lignes additionnels dans des 
endroits où elles ne seront plus requis ultérieurement, et c’est le cas actuel. 
Ceci occasionne la construction d’infrastructures souterraines temporaires 
importantes et des coûts additionnels associés. 

6.0 SERVICE À LA CLIENTÈLE 

L’historique des charges du secteur Des Seigneuries et en particulier de la 
zone d’etude démontre une tendance forte de la demande. Celle-ci se 
poursuivra à cause du potentiel de croissance qui existe sur ce territoire. 

Tout d’abord, un relevé a été établi par le secteur Des Seigneuries quant aux 

nombreux projets domiciliaires, commercials et industriels possibles à court 
terme dont l’alimentation proviendrait des postes Delson 120-25 kV et 

Brossard 315-25 kV. Voir à l’annexe 5, les tableaux des charges ponctuelles. 

page 14 
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De plus, on ne peut &tre plus optimiste avec le prolongement de l’autoroute 
30 qui sillonne toute la zone d’étude choisie. Ce projet aura un impact positif 
sur le développement de clients toutes catégories. Hydro-Québec doit donc 
être prête à offrir le service Blectrique à tous nouveaux clients. 

Dans ce sens, nous sommes confiants que la prévision de la charge sera 
atteinte même à la pointe 1996/97 ou elle atteint 5,3 % d’augmentation. On 
a déjà vu dans un passé relativement peu lointain des augmentations aussi 
importantes. On assiste à un rattrapage après avoir connu un plateau ou une 
stabilisation des charges. L’implantation d’un nouveau poste sur le chemin 
Saint-José permet de réduire les longueurs des lignes de distribution, ce qui 
est benéfique pour la qualité du service aux clients. 

7.0 CONCLUSION 

Nous avons vu au chapitre 3: Prévision de la demande - Moyens de gestion 
de la pointe et économies d’énergie, que le Projet d’économies d’énergie 
pourrait réduire la croissance de la pointe des quatre (41 postes de la zone 
d’étude d’environ 20 MVA (F.P. =l) à la pointe 1996/97. Ces économies 
sont tenus en compte dans la prévision de charge actuelle, et vu la tendance 
forte de la demande électrique et son potentiel d’accroissement, il est 
impératif de construire le nouveau poste de distribution Roussillon. 

On note enfin que la justification du projet est basée en grande partie sui des 
valeurs de charges lues, sur des prévisions court-terme donc fiables, et des 

projets de développements connus. 

Par consequent, l’implantation d’un nouveau poste est imminent et manifeste. 
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ANNEXE 1 

PLAN GÉOGRAPHIQUE ET ZONE D’ÉTUDE 
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ANNEXE 2 

ÉVOLUTION DES MW POINTE DE 1970 ii 2009 
ET DE SA RÉPARTITION LOCALE 
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Aval 
93194 et + : Coef(an.TERRI = Pointe prévue pour territoire1 pointa r8gionale pr&we (selon mgd8le) 

Secteurs Territoires 
AfxBviations: DC: Des Cantons GBV: Granby 

SHER: Sherbrooke 
8R: Belles Rives DRUM: Drummandville 

SOREL: Sorel 
VICTO : Victoriaville 

DS: Des Seigneuries 
OL: Ozias Leduc STH: Saint-Hyacinthe 

STJ: Saint-Jean 
PM: Pointe du Moulin CHAUT: Chateauguay 

VAUD: Vaudreuil 
Tableau 1 



Valeur annuelle = coeff k~n,TtZfIRl l pointe encadrement 

&PARTITION DE v ENCADREMENT RÉGIONAL ALLOUÉ ( 46 ACCROISSEMENT DE CHARGE 1 
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Abdviationa: 
Secteurs 
DC: Des Cantons 

BR: Belles Rives 

DS: Des Seigneuries 
OL: Ozias Lsduc 

PM: Pointe du Moulin 

Territoires 
GBY: Granby 
SHER: Sherbrooke 
DRUM: Drummondville 
SOREL: Sorel 
VICTO : Victoriaviile 

STH: Saint-Hyacinthe 
STJ: Saint-Jean 
CHAUT: Ch&xwguay 
VAUD: Vaudreuil 

Tableau2 



ANNEXE 3 

DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES 



ANNEXE 4 

VALIDATION DE CHARGE PAR POSTES 
POiNTE 1993-1994 

SECTEUR DES SEIGNEURIES 



Tableau 2 : Données démographiques 
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ANNEXE 5 

TABLEAUX DES CHARGES PONCTUELLES 
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Annexe B 

La lettre du Mouvement 
Au Courant relativement au 

processus d’enquête et de 
médiation engagé et ses 

propositions 

Construction du poste de distribution Roussh 





V 
hJontrW le 5 mai 1994 

M. Robert Chapdeleine 
EZwsaire 

5199A, rue Sherbrooke, Est 
Bureau 3860 
~pftrr; (Québec) 

Objet :Poste Roussillon. Les commentaires du 
Mouvement Au Courant sur le processus 
d’enquête et médiation engagé 

Monsieur, 

A la suite de l’impasses survenue, jeudi le 29 avril dernier, dans le 
déroutement du processus d’enquete et médiation sur le sujet en rubrique, 
nous croyons nécessaire de: 

1) vous rappeler le contexte et les raisons qui nous ont amenés à accepter, 
dans un premier temps, de participer aux &apes d’enquete, préliminaires a 
celle du consentement à la médiation: 

2) vous transmettre nos commentaires sur l’ensemble du processus 
d’évaluation; 

3) commenter la teneur des discussions réalisées dans le cadre des 
séances d’information; 

4) et, finalement, de vous transmettre une proposition portant 
de la question en cause: comment assurer au meilleur coût, 
services électriques requis, à moyen et long terme, à la clientèle du secteur 
Candiac-LaPrairie. 

I- Le contexte et les raisons de notre participation aux étapes 
d’enquête 

Nous avons été invités à participer à un processus qui comportait, 
selon l’équipe de mediatlon, deux objectifs principaux: “tester” le processus 
de médiation en cours d’élaboration au BAPE, en vue de son utilisation 
dans la perspective de la promulgation de la loi 61, Loi modifiant la Loi sur 
la qualité de l’environnement et de ses nouveaux règlements; et, 
déterminer si nos préoccupations envers le projet Roussillon pouvaient 



2 

trouver réponse dans le cadre de ce processus. On ajoute de pIuS que ce 
processus serait plus économique que celul des audiences publiques. 

Nous étions extrêmement réticent à participer B cet exercice. 
D’abord, le Mouvement Au Courant a fait I’obet de manipUfatiOn lors 
d’une tentative de médiation sur te projet de cog Q nération Kruger à Trois- 
Rivières, (de la part du ministre de l’Environnement, Pierre Paradis). Celui- 
ci a finalement évité les audiences publiques, demandées en toute 
légitimité, en évoquant la clause de “frivolité” pour disqualifier la demande 
d’Au Courant. En contre-partie, il s’engagea par écrit à teniL:;; 
audiences publiques sur toute la filière de la cogénération. 
promesse, comme on le sait, fut reniée par le gouvernement SOUS la 
pression des protioteurs. 

Malgré c:?t outrage , nous avons, peut-être naïvement, tenté à 
nouveau l’expérience. Nous dhirions d’abord determiner si le processus 
avait été bonifié depuis trois ans; et, évaluer sommairement le processus 
actuel et futur du Québec par rapport g celui de d’autres jurididictions, en 
particulier, celui du gouvernement féd&al, roposé dans la nouvelle Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementa e (C-13). P 

2- Commentaires sur l’ensemble du processus de consultation 

Le processus fédéral de méditation, n’est pas encore finalisé mais il 
semble bien qu’il aura une fonction complémentaire et même subsidiaire à 
la procédure d’examen en audiences publiques des projets. Au Québec, la 
médiation,telle que présentée dans la loi 61, semble plutôt conçue comme 
une alternative aux audiences publiques sur les projets majeurs. De plus, 
la sélection du processus est relativement arbltraire puisqu’elle est 
réservée , selon l’article 31.9.7 de la loi 61, au ministre de l’Environnement. 

II semble selon notre compréhension de la fonction actuelle de 
médiation que retient le BAPE, que ce mode d’évaluation n’est utilis.8 que 
dans les cas où le ou les requérants ne remettent pas en cause la 
justification d’un projet mais contestent ou veulent discuter des modalités 
particulières au projet afin d’en arriver ultimement à une entente 
satisfaisante aux deux parties. En un mot, la justification n’est pas et ne 
peut pas être mise en cause dans le processus de méditation actuel. 

Nous voulons donc être assuré que la médiation sous la loi 61 ne sera 
pas utilisée pour soustraire un projet à l’examen public et pour éviter que sa 
justification ne soit scrutée, autant par le public que par les experts. 



Conséquemment, le Mouvement Au Courant veut étre asWre que 
le processus d’enquate et médiation, qui est actuellement élaboré en vase- 
clos au BAPE, n’aura pas comme r&iultats de restreindre la participation 
publique à l’évaluation des projets et, surtout de les empecher de remettre 
en cause la justification des projets. La mediatlon ne doit pas devenir l’un 
des principaux instruments de la loi 61, une loi arbitraire et 
antidemocratique qui a souieve, tors de son adoption à la vapeur a la veille 
de Noël 1992, une opposlon systematique, des roupes environnementaux 
du Barreau du Québec,en passant par le mon Lf e des affaires, représenté 
par les Chambres de Commerce 

Bien que nous ne doutions pas de la bonne foi du BAPE dans cette 
affaire, nous ne pouvons donc faire abstraction du rôle que joue déjà le 
processus de mediation dans le cas du projet Roussilon et qu’elle jouera 
lors de la mise en vigueur du nouveau régime environnmental. 

Dans le cas du projet Roussillon, le Mouvement Au Courant ne peut 
cautionner, par sa participation, Un processus clairement inadéquat et 
antidémocratique, Ii faudra donc trouver un autre véhicule pour poursuivre 
les discussions, si toutes les parties le croient nécessaire. 

De façon plus générale, l’impasse dans laquelle se trouvent les 
discussions sur Roussillon ne sont qu’un signe précurseur des conflits 51 
venir si le droit fondamental des citoyens a une participation Comp@te à 
l’évaluation publique des projets n’est pas respecté Nous croyons à cet 
égard, que le BAPE a un rôle important à jouer. II doit intercéder auprès du 
ministre pour que la révision nécessaire soit faite avant la promulgation de 
ce nouveau régime environnemental. 

2.1. La sélection du mode d’évaluation du projet Roussillon 

La décision du ministre Paradis de soumettre ce projet à un 
processus d’enquete et de médiation nous est apparue illogique, 
seulement si l’on fait abstraction du contexte Evoqué plus haut, car notre 
demande d’audiences publiques, datée du 8 mars 1994, stipule que nous 
demandons des audiences, en vertu des provisions de la loi actuelle: 

-afin d’établir la justification du m-oiet et déterminer ses impacts 
sur les plans social, économique et environnemental. 

Le Mouvement Au Courant désire, /ors de cette audience, 
s’assurer que le projet d’Hydro-Québec est nkessaire... ». 

Puisqu’il n’y a, d’une part, aucune ambiguïte dans les motifs de notre 
reqUQte et que, d’autre part, les positions du Mouvement Au Courant sont 
bien connues du ministère de l’Environnement et du BAPE, comment peut- 
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on expliquer la selectlon de ce processus d’enquête et médiation au lieu 
des audiences publiques prévues a Loi? 

Par ailleurs, nous tentons sans succes, depuls le début, de faire 
clarifier le processus de médiation et les regles de procédures qul 
t’encadrent. En pratique, la seule référence 
commission pour encadrer le processus fut r 

ratlque utile qu’a deposée la 
ordre du jour de la premlére 

réunion. II nous semble étrange que des questions aussi legitimes sur une 
pratique en vigueur depuis des années ne puissent être clarifiées. Toute 
cette procédure devrait être consiqnée dans un manuel et etre publique. 
Pourquoi ne l’est-elle pas? Qu’y a-t-il à cacher? 

Nous sommes conscients que le processus de médiation est toujours 
en voie d’élaboration! nous avons cependant constate que l’équipe 
d’enquête et médiation visait a atteindre rapidement l’étape du 
“consentement à la médiation” bien que plusieurs étapes essentlelles 
n’avaient toujours pas été franchies. 

Nous ne connaissons pas encore la procédure spécifique qu’entend 
proposer le i3APE mais elle nous semble incomplète et inadequate, si on l’a 
com are, 

.R 
par exemple, à la procédure su 

Crur shank dans le document ci-annexé. 8 
gérée par Susskind et 
omme vous pourrez le 

constater, nous sommes loin d’avoir terminé le travail sur les 9 principaux 
points énumerés dans ce document, et, en particulier, sur le point no.9. 

2.2- Le caractère public de l’enquête et de la médiation 

II nous apparaît d’abord essentiel que le vase-clos soit exclu, en 
principe, de ce processus. II est essentiel que toute l’information verbale et 
écrite, communiquée dans le cadre du processus, soit rendue publique 
dans les meilleurs délais, à moins que la divulgation de certaines 
informations touche à des secrets industriels, par exemple, ou puisse 
affecter la capacit6 concurrentielle de l’entreprise. Plus le processus sera 
transparent, plus grande sera sa légitimité et sa crédibilité. 

Nous croyons de plus que la dichotomie promoteur-requérants, 
inhérente au processus, doit etre corrigée. 

Ce cadre étroit de négociation encourage l’affrontement, défavorise la 
transparence tout en excluant des participants qui ont une responsabilité 
ou un intérët direct au projet et à ses implications. Nous suggérons au 
BAPE de faire preuve de flexibilité et d’élargir les cadres du processus pour 
englober, lorsque pertinent, d’autres acteurs publics ou privés. 



2.3- La clarification des enjeux dans le cadre du processus 

Selon notre ex érience, qui est assez extensive dans ce domaine, il 
est essentiel de pr voir, pour toutes les procedures de consultation et cr 
d’evaluatlon, une fmportante phase d’informatlon afin de de faire clarifier 
les enjeux et les implications du projet, qui sont rarement explicites dans 
l’avis de projet et dans l’étude d’impacts soumls par le promoteur. 

Comme nous vous l’avons soulIgne, il est irréaliste de tenter de 
passer a une étape ultérieure avant que l’ensemble des informations 
nécessaires à une évaluation approprlee d’un projet ait été communlqu6 
aux articipants. Ceux-ci ne peuvent se prononcer sur les étapes 
subs ! quentes sans disposer de l’Information necessalre. 

Cela implique que, tant le promoteur ue les autres parties 
Intéressées ou impliquées soient disposees a c arifier au préalable les 9 
enjeux, les options alternatives, les modalttés et les implications du projet. 

C’est au terme de cette phase qu’il est alors possible de déterminer 
qu’elle est la démarche appropriée à suivre. 

Or, vous avez pu constater de visu, qu’en refusant de répondre aux 
questions parfaitement légitimes d’Au Courant, le promoteur démontrait 
sa mauvaise foi face a une éventuelle médiation. Hydro-Québec a en effet 
catégoriquement refusé de répondre à des questions essentielles, portant 
sur les hypothèses de croissance territoriale de la demande par utilisation 
finale et les moyens spécifiques qu’elle pourrait prendre pour réduire et 
moduler cette demande de fine pointe plut& que d’ajouter des 
équipements de répartition et distribution. 

Comme, de l’aveu même d’Hydro-Québec, les prévisions de la 
demande de fine pointe constituent la justification de leur projet! il nous 
apparaît en effet raisonnable de faire valider cette hypothèse ainsr ue les 
moyens proposés parmi toutes les options possibles. Ou doit-on plut % t faire 
une confiance aveugle à la société d’Etat qui commet systématiquement 
des erreurs de prévision et qui refuse toujours d’adopter les moyens 
alternatifs des producteurs plus progressistes? 

Encore une fois, l’information que nous demandons ne vise pas à 
satisfaire un caprice mais à déterminer, au benéfice de tous, si ses etudes 
et Ses propositions représentent la meilleure solution au présent problème. 
II revient maintenant au BAPE de prendre les dispositions nécessaires pour 
que cette information soit rendue disponible. 
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3- Commentaires sur les rksultats 
sur le projet 

ih date des discussions 

ll est rapidement apparu, dès que les requérants, en. particulier Au 
Cour+ et te promoteur eurent éte munis autour d’une meme table, que 
la procedure retenue ne pourrait solutionner les profondes divergences 
d’approche entre Hydro-Québec et Au Courant. 

3,1- L’essence du problème 

La stratégie d’Hydro-Québec vise à placer la socléte et le 
gouvernement devant le fait accompli et ainsi imposer sa solution: si elle 
n’ajoute pas un poste de distribution et les lignes correspondantes, le 
‘service a la clientèle” du territoire en soufflra. Conséquemment, elle doit 
ajouter des équipements car son mandat est de fournir l’électricité requise 
(au meilleur prix possible). 

Pour le Mouvement Au Courant, la société d’État, qui se vante d’être 
un “un leader mondial en efficacité énergétique et en gestion de la 
demande”, fait preuve d’irresponsabilite sociale et économique et 
d’incompétence tech . 
mandat, une solution 

osant, soit disant pour respecter son 
co0teuse à un problème de demande 

en période de fine pointe plutôt que de s’être attaquée, depuis au moins 10 
ans, à la source du problème, les résidences toutes électriques (TE) de ce 
secteur en forte croissance. 

II a été établi à de multiples occasions et encore lors des séances 
d’information dans le cadre de la médiation, 1) que la croissance 
économique et démographique, en particulier, du secteur est bien connue 
d’Hydro-Québec depuis plus de 20 ans; 2) que le problème croissant de 
pointe et de fine pointe du secteur et d’autres, comme dans les 
Laurentides, est d0, en très grande partie, au chauffage électrique, soit 
essentiellement les plinthes Electriques et, dans une moindre mesure, les 
pompes thermiques; 3) que ce problème se retrouve dans tous les 
territoires sujets à l’étalement urbain(le secteur de St-Bruno sera le 
prochain touché); 4), que les coûts de fourniture pour le chauffage 
domestique sont pres de deux fois plus élevés en pointe que le prix payé 
(plus de 10 cents ie kW/h) et plus de 10 fois plus élevees en fine pointe que 
le prix payé (plus de 60 cents le kWih). 

Pourtant, bien que les conséquences financières et techniques de 
cette situation soient connues d’Hydro-Quebec depuis longtemps et qu’ette 
ait reconnu, en particulier lors des séances d’information, les implications 
du chauffage électrique, il a été démontré, lors des séances d’information, 
que non seulement elle n’avait rlen fait dans le passé pour informer les 
consommateurs du secteur des coûts financiers reliés au chauffage 
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électrique et pour leur offrir des moyens d’attenuer le problème mals u’elle 
n’avait pas non plus l’intention a l’avenir de changer de politique. ii n un 
mot,. Hydro-Québec n’a pas l’intention de prendre de mesures spécifi ues 
q pour réduire et moduler la demande de pointe et de fine pointe a -4 ong 
tem-re dans des secteurs où l’on retrouve une croissance relativement forte 
de la demande en hiver. 

Cette politique aussi Illogique que dépassée entraînera, si elle est 
maintenue, f’ajout d’équipements qui pourraient &re annulos ou reportés 
par un programme intelligent et efficace d’efficacité énergétique et de 
gestion de la demande, appliqué en prloritëdans les secteurs ou le 
problème est le plus urgent, comme celui de Candiac-LaPrairie. 

4- La proposition du Mouvement Au Courant 

Malgré la rigidité d’Hydro-Québec, le Mouvement Au Courant est 
disposé a rechercher une solutlon au probleme anticipé par Hydro- 
Québec, qui soit pratique et avantageuse aux deux parties, pourvu qu’un 
cadre dtfférent de négociation soit trouvé. 

Ii nous semble en effet que les lacunes du mécanisme de 
consultation, et d’une certaine façon de négociation, ne devraient pas 
empêcher la recherche d’une solution plus approprfée a un probléme qui 
est loin d’être circonscrit au territoire de Candiac-Laprairie. 

Nous croyons que la récession prolongée nous accorde le répit 
nécessaire pour élaborer ensemble un pro’et visant a réduire et à écréter la 
demande de fine pointe, avec la i collaborat on 
financiers et techniques d’Hydro-Québec. 

des usagers et aux bénéfices 

Dans cette perspective, voici les grandes lignes de notre proposition: 

1) retarder de deux ans la date de mise en chantier des équipements 
prévus et, dans l’intervalle, élaborer en collaboration et mettre en service 
Un programme d’efficacité énergétique et de gestion de fa demande, 
desttne principalement aux clients résidentiels du secteur. Ce programme 
dont la phase de sensibilisation pourrait être mise en service dès 
I’aUtOmne, viserait autant les bâtiments existants que nouveaux et ferait 
appel à la collaboration de la clientèle pour viser un plafonnement de la 
demande de fine pointe. 



2) dans ce contexte, mettre en marche Immediatement et simultanement 
au programme de sensibilisation un programme d’lnstallatlon 
d’équl ements de gestion de la demande et de conversion des s sternes 
tout e ectriques dans le bâtiment existant et de chauffa - f 
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*Y e altematr dans la 

construction neuve du secteur, en particulier, pour les eux projets de 600 
et de 1800 logements respectivement. 

3) elaborer parallèlement, avec les autorités provinciales et municipales et 
les fournisseurs d’énergie, une politique de chauffage 

P 
ourle Québec, dont 

l’objectif est,de fournir les services de chauffage aux p us bas coûts sociaux 
possibles. 

4) mettre en pltice un programme detaIlle de monitoring dans le secteur 
afin de suivre attentivement l’évolution de la demande et les résultats du 
programme do façon à éviter de pénaliser la clientèle et déterminer la 
faisabilité de ce projet pour l’ensemble de la province. 

Ce ne sont là que les principaux parametres de la proposition. Si 
Hydro-Québec se montre disposée à la discuter sérieusement, nous 
pourrons l’élaborer. Sinon, nous devrons reprendre la discussion sur ce 
dossier dans le cadre d’une audience publique. 

Daphna Castel et John Burcombe 

porte-parole 

Mouvement Au Courant 



Figure 2: Structure et composantes du processus de médiation 

‘hase 1: La pré-médiation 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 

8. 
9. 

Identifier les principaux enjeux 
Déterminer si la médiation est applicable 
Identifier les parties 
Déterminer les représentants des parties 
Recruter et sélectionner un médiateur 
Établir les regles de procédures 
Établir une date limite et un processus de décision 
alternatif s’il n’y a pas de consensus. 
Préparer une programmation 
Identifier et collecter l’informa&, 

Phase 2: La médiation 

1. Négocier les principaux enjeux 
2. Préparer une ébauche d’entente 
3. Reviser et ratifier l’entente 
4. Identifier les stratégies de mise en oeuvre, 

de contróle et de suivi de l’entente 

Phase 3: La mise en oeuvre 

1. Mise en oeuvre de l’entente 
2. Mise en oeuvre du programme de controie et de suivi 
3. Identification des mécanismes de renforcement 

(Source: Susskind et Cruiksank, 1967; Gunton et Flynn, 1992). 
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Annexe C 

La lettre du requérant 
M. Richard Lanthier 

relativement aux champs 
électromagnétiques et 

ses propositions 

Construction du poste de distribution Roussillon 





Montreal, le 6 mai 1994 

M. Robert Chapdelaine 
Commissaire 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
5199, Sherbrooke est, Suite 3860 
Montr&a1 (Quebec) HlT 3X9 

Monsieur le Commissaire. 

Suite ?I la deuxième rencontre conjointe du promoteur et des 
requérants tenue le 27 avril 1994, je vou5 confirme par la 
présente que je suis prêt a entamer la phase de la médiation 
(phase R.1.3) du processus enquête-mediation du BAPE sur le 
Poste de distribution Roussillon a la Prairie, dans la mesure 
où la societé Hydro-Québec juge recevables les propositions 
suivantes: 

l- Etant bien entendu qu'une societé sans risque est du 
domaine de l'utopie, mais qu'une societe doit être 
informée adéquatement 5ur les niveaux de risque que 
présente tout choix technologique et toute construction 
d'infrastructure: 

Etant bien entendu que dans ses études d'impacts et que 
dans son rapport d'avant-projet Poste Roussillon a 315- 
25 kv et derivation biterne à 315 kv, l'Hydro-Quebec n'a 
pas fourni les informations necessaires concernant les 
champs électromagnetiques. je propose: 

Que l'Hydro-Quebec s'engage formellement à traiter, 
de façon systématique et adequate, des effets possibles 
pour la santé des champs électromagnétiques dans ses 
études d'impacts et dans ses rapports de projet de 
construction ou de renovation d'infrastructures ou 
d'equipements électriques, que le risque pour la sante 
soit considéré comme negligeable. faible, ou éleve dans 
l'etat actuel des connaissances scientifiques. 
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2- Etant bien entendu qu'en contexte d'incertitude 
scientifique concernant les effets nocifs des CEM sur 
la sante humaine tout recours a des mesures de préven- 
tion doit faire l'objet d'une etude attentive; mais 
etant bien entendu que dans un tel contexte d'incer- 
titude une societe d'Etat de l'importance de l'Hydro- 
Quebec doit être prête a adopter des mesures de gestion 
du risque, je propose: 

Que l'Hydro-Québec elargisse le champ de sa recherche, 
en intégrant formellement a son Plan d'action sur les 
effets bioloqioues des champs électriques et maqnétiques 
une étude approfondie de l'approche préventive (evite- 
ment prudent, éducation-information. mesures proactives 
de toutes sortes), afin d'en &Valuer le bien fondé et si 
necessaire de développer une strategie d'action quebé- 
coise. 

Ces deux propositions vont dans le sens de la politique 
actuelle de l'Hydro-Québec. La Premiere concerne l'informa- 
tion et la deuxième concerne la recherche. Elle permettront 
toutefois d'approfondir cette politique dans le sens d'une 
plus grande transparence et d'une plus grande responsabilité, 
évitant ainsi que se répète l'histoire du poste Roussillon a 
La Prairie. 

Veillez agreer. Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

RichardYLanthier 
Réquerant 



Annexe D 

Correspondance entre 
le requérant 

M. Richard Lanthier 
et le promoteur 
Hydro-Québec 

Construction du poste de distribution Roussih 





Service lignes de r6partition Ouest 
Direction Projets de r8partition 

Groupe P.T.T. 
Hydre-Québec 

Le 18 mai 1994 

Monsieur Richard Lanthier 
4742, rue Mentana 
Montréal (Québec) 
H2J 389 

Monsieur, 

En réponse à la lettre que vous avez fait parvenir, le 6 mai 1994, à Monsieur Robert 
Chapdelaine, commissaire au Bureau d’audiences publiques et suite à notre rencontre du 
16 mai, il me fait plaisir de résumer, à votre intention, l’essentiel des propos et des réponses 
donnés par les représentants d’Hydro-Québec à vos propositions. 

Nous y avons constaté un souci particulier à ce que soient diffusés systématiquement et 
adéquatement , non seulement les travaux d’Hydro-Québec mais aussi l’état actuel des 
connaissances sur les risques pour la santé associés au champs électrique et magnétique. 

À ce titre, nous partageons avec vous le point de vue que la question des effets possibles des 
champs électdque et magnétique sur la santé humaine, constitue un enjeu important pour le 
public et pour les employés d’Hydro-Québec. Nous croyons pouvoir affirmer cependant, que 
l’entreprise a toujours considéré cet enjeu avec un très grand sérieux et a affecté des 
ressources importantes à la recherche dans ce domaine en collaboration avec d’autres 
compagnies d’électricité. II s’agit d’une question qui doit être évaluée avec la plus grande 
rigueur scientifique et qui doit être traitée avec la plus grande transparence. 

Comme vous le savez déjà, plusieurs moyens (directives, consultations publiques, 
renseignements additionnels, etc.) ont été mis en place dans le cadre du processus 
d’autorisation des projets assujettis aux études d’impact pour assurer un traitement adéquat de 
l’information. Au-delà de ce cadre légal, Hydre-Québec désire également informer sa,clientèle 
de façon continue et adapter I’information aux demandes spécifiques des citoyens. L’Electrium 
constitue un bon exemple d’application de cette volonté. 

Dans ce contexte, Hydro-Québec n’a aucune réticence à consacrer les efforts nécessaires pour 
mieux faire connaître sa position relativement à la meilleure façon de traiter l’enjeu des champs 
électrique et magnétique en collaboration avec les ministères responsables. 

. ../2 
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Vous savez aussi, qu’en 1986, Hydro-Québec a adopté un programme de recherche sur 
l’action des champs électrique et magnétique en collaboration avec des organismes habilités 
et, au même moment, mettait en place les moyens nécessaires pour assurer une 
communication franche et accessible tant à ses employés qu’au public et aux pouvoirs publics. 

Ce plan d’action a conduit l’entreprise, non seulement à formuler de nouvelles voies de 
recherche mais aussi à examiner plus en profondeur les moyens et les conséquences d’une 
approche préventive en situation d’incertitude. Ainsi, depuis quelques années Hydro-Québec 
suit l’évolution du concept de l’approche préventive avec l’appui d’un comité d’experts en santé 
environnementale. De plus, nous nous sommes associés à l’université McGill pour étudier, 
dans le cadre des activités de la chaire “Éthique en Environnement” dirigée par le professeur 
William Shea, le bien fondé d’adopter une approche basée sur le concept américain du 
“Prudent Avoidance”. Hydro-Québec travaille donc actuellement dans le sens de votre 
demande et nous verrons comment adapter ce concept à la réalité d’Hydro-Québec dans la 
prochaine révision du plan d’action prévue cette année. 

II est important de souligner que l’élaboration et l’adoption d’un plan d’action dans un domaine 
aussi particulier et pointu doit s’harmoniser avec les travaux et les ofientations des entreprises 
d’électricité avec lesquelles Hydro-Québec travaille en partenariat. 

Nous voulons, en terminant, vous remercier de votre intervention dans ce dossier. En effet, 
elle nous a permis de constater une piste d’amélioration dans les résumés des rapports 
d’avant-projet en ce qui concerne l’information sur les champs électrique et magnétique: 
ceux-ci contiennent nettement moins d’infomation que celles présentées dans le rapport global 
d’entreprise et nous prendrons action afin d’améliorer cette lacune. 

De même vos propos permettront de favoriser un accroissement de la visibilité sur l’énorme 
travail que nous effectuons dans l’accomplissement de notre plan d’action, ainsi que sur les 
orientations que nous souhaitons mettre en place dans le prochain. 

Nous espérons que la présente répond à vos attentes et vous prions d’agréer, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

GGlmp 
C.C.: Robert Chapdelaine, commissaire BAPE 

GyLGy 
Guylaine Gagnon 
Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 

500, rue Sherbrooke ouest. 5-a etage, Mont&~ (Québec) H3A 3C6 SI.: (514) 286-2095 t618copieur: (514) 286.2003 



Montréal, le 25 mai 1994 

Madame Guylaine Gagnon 
Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 
Hydro-Québec 

Madame, 

En réponse à votre lettre du 18 mai 1994, concernant mes deux 
propositions, il me fait plaisir de constater qu’Hydro-Québec s’est 
engagée à intégrer à son plan d’action le concept d”‘évitement 
prudent” (prudent avoidance) sous une forme adaptée à sa propre 
réalité et en harmonie avec les orientations des entreprises 
d’électricité avec qui elle travaille en partenariat. 

L’étude du professeur William Shea de l’Université McGill -à laquelle 
s’est associée Hydro-Québec dans le cadre des activités de la chaire 
“Ethique et Environnement”-, portant sur la génèse, l’utilisation, la 
critique et les possibilités de généralisation du concept américain de 
prudent avoidance ainsi que sur l’élaboration de nouvelles approches 
préventives, nous amènera à une meilleure connaissance du problème. 

Je dois toutefois souligner que cette étude, malgré ses très grands 
mérites, n’est qu’un des éléments devant nous permettre de formuler 
une véritable politique de gestion de la controverse environnementale 
reliée aux champs électromagnétiques. Aussi faut-il encourager 
Hydro-Québec à s’impliquer dans d’autres types de recherche et 
d’étude (sociale, économique, politique, etc.), étant bien entendu que le 
débat sur les CEM déborde le domaine de la philosophie et de 
l’éthique. 

Par ailleurs, je comprends l’hésitation d’Hydro-Québec à s’engager 
formellement à traiter de façon systématique des effets possibles pour 
la santé des champs électromagnétiques dans ses études d’impact et 
dans ses rapports de projet, ces effets n’ayant pas encore été 
démontrés scientifiquement. 



Je considère cependant qu’il n’est pas suffisant de s’en tenir aux 
directives, aux consultations publiques et aux demandes de 
renseignements additionnels, comme le suggère votre lettre. Aussi, je 
propose à Hydro-Québec de publier, dans le cadre de l’Electrium, un 
bulletin d’information traitant, sur une base régulière (mensuelle), des 
multiples aspects de la controverse entourant les CEM (santé, 
prévention, législation, etc), bulletin qui serait également distribué lors 
des consultations publiques. 

Prenant en compte les efforts déjà déployés par Hydro-Québec dans le 
dossier des champs électromagnétiques, j’espère que la présente lettre 
débouchera sur une entente dans le plus bref délai, à la satisfaction 
des deux parties. 

Veillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

,--me 
Richard Lanthier 
Requérant 



Savice Lignes de r6partition Ouest 
Direcfion Projets de r4partition 

Groupe P.T.T. 
Hydre-Québec 

Le 27 mai 1994 

Monsieur Richard Lanthier 
4742, rue Mentana 
Montréal (Québec) 
H2J 389 

Monsieur. 

Nous voulons d’abord exprimer notre satisfaction de constater que nous avons répondu 
en grande partie aux attentes que vous aviez formulées à M. Robert Chapdelaine le 
6 mai dernier. 

Nous partageons toujours le point de vue que les champs électrique et magnétique 
constituent un enjeu important qui occasionnellement fait l’objet de discussions 
controversées. C’est pourquoi Hydro-Québec, l’Association canadienne de l’électricité 
et plusieurs entreprises d’électricité encouragent diverses initiatives visant à prendre en 
compte les aspects socio-économiques de cet enjeu. 

À titre d’exemple, Hydro-Québec a inclu dès 1985, dans son programme de recherche, 
une étude visant à connaître la perception des dangers pour la santé associés aux 
équipements électriques (Répertoire; étude no.14). Cette recherche exploratoire a été 
réalisée par MM. Claude Richard et Denis Roberge. L’étude visait deux objectifs 
distincts: d’une part de mieux comprendre la nature de la perception et le discours des 
citoyens relativement au lien qu’ils établissent entre la présence d’équipements 
électriques et la santé des humains et des animaux et d’autre part, à déterminer la 
crédibilité des intervenants dans les débats suscités par la controverse. 

Par ailleurs, dans la même optique, nous avons, lors de notre rencontre du 16 mai 
dernier, fait allusion à l’attention particulière qu’Hydro-Québec accorde à sa politique 
d’utilisation secondaire de ses équipements et de ses emprises en regard des champs 
électrique et magnétique (document ci-joint). 

Nous réitérons la nette volonté d’Hydro-Québec d’informer sa clientèle de façon 
continue et adaptée aux demandes spécifiques des citoyens. 

. ../2 
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Dans cet esprit l’entreprise publie depuis 1991 des bulletins d’information intitulés “Les 
champs électrique et magnétique et la santé” que nous joignons à la présente. Trois de 
ces bulletins sont actuellement disponibles au public, à I’Electrium et lors des séances 
de consultation publique. 

Le premier, publié en juin 1991 fait état de la question à cette date, le second traite 
d’information et de commentaires sur les études suédoises et a été émis en décembre 
1992. Enfin en avril dernier, le troisième bulletin a été publié et porte sur l’étude 
épidémiologique conjointe Franco-Canadienne sur la santé des travailleurs d’électricité. 

Présentement, nous sommes à produire les bulletins quatre et cinq portant 
respectivement sur les mesures des champs électrique et magnétique et sur les études 
psychophysiques de perception des champs électriques et courants ioniques. Les deux 
publications doivent paraître à l’automne 1994. 

La fréquence de parution est déterminée essentiellement par l’avancement des études 
et des recherches et la production de ces bulletins sera maintenue. 

En réponse à votre souci d’information’ régulière, nous vous informons 
qu’Hydro-Québec contribue conjointement avec d’autres entreprises d’électricité à la 
mise en place d’un forum international d’échange. Cette initiative se traduit par la 
publication d’un bulletin mensuel (10 numéros par année) consacré uniquement à la 
controverse sur les champs électrique et magnétique. Ce bulletin publié par la firme 
Bob Banks and Associates depuis 1983, d’abord sous le titre de “Health & Safety 
report”, s’intitule maintenant “Health & Safety Digest”. II traite notamment des projets 
de loi, des normes, des affaires gouvernementales et de la recherche. Ces documents 
sont toujours djsponibles à Hydro-Québec, pour la consultation publique, et plus 
précisément à I’Electrium. 

Depuis la consultation publique dans le cadre du projet Roussillon en 1991, nos 
pratiques de diffusion de l’information sur les effets des champs électrique et 
magnétique ont évolué. Les documents cités dans la présente et de nombreux autres 
sont rendus disponibles aux publics rencontrés et nous allons consacrer des efforts 
supplémentaires à étendre cette diffusion. 

Nous espérons que les actions que nous déployons dans le sens de votre proposition 
répondent à vos attentes et apportent une conclusion satisfaisante à nos échanges. 

GG/mp 
C.C.: Robert Chapdelaine, commissaire BAPE 
P.j. 

Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 



Montréal, le 30 mai 1994 

Madame Guylaine Gagnon 
Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 
Hydro-Québec 

Madame, 

C’est avec regret que j’ai pu constater à la lecture de votre lettre du 27 
mai 1994 que vous avez rejeté, ou tenté de contourner, ma proposition 
concernant la publication d’un bulletin d’information traitant, sur une 
base régulière (mensuelle), des multiples aspects de la controverse 
entourant les champs électromagnétiques. 

Je connaissais déjà l’existence du bulletin d’information Les champs 
électrique et magnétique et la santé. Mais vous avouerez avec moi 
que trois bulletins en autant d’années, c’est peu. Quant au bulletin 
mesuel Health & Safety Digest, auquel Hydro-Québec participe avec 
d’autres compagnies d’électricité dans le cadre d’un forum 
international d’échange, il s’adresse à un public plus spécialisé et n’est 
pas disponible en français. 

Pour ma part, je crois que la fréque.nce de parution du bulletin 
d’Hydro-Québec devrait être déterminée principalement et non pas 
essentiellement par l’avancement des études et des recherches, et 
qu’Hydro-Québec devrait non seulement maintenir ce bulletin mais 
augmenter sa fréquence de parution (minimum de quatre (4) par 
année), afin de mieux tenir compte des nombreux aspects de la 
controverse entourant les champs électromagnétiques (l’on pourrait, 
par exemple, traduire un certain nombre d’informations pertinentes 
contenues dans le bulletin Health & Safety Digest). 

Par ailleurs, j’aimerais connaître les moyens concrets qu’Hydro-Québec 
entend prendre pour améliorer la diffusion de son bulletin Les champs 
électrique et magnétique et la santé.. 



Vous pourrez constater en lisant la présente lettre que je ne fais pas 
de surenchère et que j’ai adopté depuis le début de nos échanges une 
position souple. Aussi, je suis persuadé que nous en arriverons très 
bientôt à une entente satisfaisante. 

Veillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Richard’xanthier 
Requérant 



SeIvica Lignes de r6partition Ouest 
Direction Projets de r6partilion 

Groupe P.T.T. 
Hydro-Ouebec 

Le 31 mai 1994 

Monsieur Richard Lanthier 
4742, rue Mentana 
Montréal (Québec) 
H2J 3B9 

Monsieur, 

C’est à regret que nous lisons votre sentiment de rejet face à votre proposition portant sur la 
publication d’un “bulletin d’information traitant, sur une base régulière (mensuelle) des multiples 
aspects de la controverse entourant les CEM...“. Nous pensions sincèrement avoir répondu à 
vos attentes en vous illustrant de façon concrète notre engagement dans cette voie, en citant 
deux exemples précis. 

Votre dernière lettre ramène votre préoccupation à la fréquence de parution de la publication 
“Les champs électrfque et magnétique et la santé”. Nous comprenons votre commentaire sur 
la lenteur du démarrage de publication mais vous conviendrez certainement qu’if est lié à 
l’évolution de la controverse dans le temps et surtout aux résultats des recherches dont ces 
bulletins font état. Les nombreuses d’études impliquées par notre plan d’action et ceux de nos 
partenaires arrivent successivement à terme et ne peuvent qu’augmenter la fréquence de 
parution de ces bulletins. Ainsi, tel que mentionné dans notre dernière lettre, nous aurons 
produit trois nouveaux bulletins entre le printemps et l’automne 1994. 

Dans cette perspective, nous nous engageons à produire ce bulletin sur une base la plus 
régulière possible c’est-à-dire à la fréquence d’une compilation de nouvelles données et de 
l’évolution du dossier reliés au travail d’Hydro-Québec et aussi de celui de ses partenaires. 

Nous espérons ainsi répondre de façon satisfaisante à votre souci fondamental d’une 
information de qualité et continue de la population dans le domaine des champs électriques et 
magnétiques. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

GG/mp 
cc.: Robert Chapdelaine, commissaire BAPE 

Guylake Gagnon ’ 
Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 

500, rue Sherbrooke ouest, 5s etage, MontrBal (CUbec) H3A SC6 tel.: (514) 286-2095 t&&opieur: (514) 286-2003 





Montréal, le 31 mai 1994 

Madame Guylaine Gagnon 
Porte-parole officielle 
Environnement-Répartition 
Hydro-Québec 

Madame, 

Je veux exprimer ma satisfaction de constater qu’Hydro-Québec 
s’engage à produire son bulletin d’information traitant des champs 
électrique et magnétique sur une base la plus régulière possible. 

Considérant qu’Hydro-Québec travaille actuellement à adapter et à 
inclure le concept d”‘évitement prudent” (prudent avoidance) dans la 
prochaine révision de son plan d’action prévue pour cette année, 
considérant le nombre d’études en cours et considérant l’importance 
croissante de la controverse reliée aux champs électrique et 
magnétique, je ne doute pas de la bonne foi d’Hydro-Québec. 

Aussi, je m’estime satisfait des résultats de la présente négociation. 
Non pas qu’Hydro-Québec ait répondu à toutes mes demandes, il s’en 
faut. Mais, dans l’état actuel des choses, je crois qu’il est nécessaire de 
laisser la chance au coureur, convaincu que la présente négociation 
aura renforcé notre détermination réciproque à agir dans ce dossier. 

Je vous prie d’agréer, madame, mes salutations distinguées. 

Requérant 


